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Profil en long - coupe A A'
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Profil en long - coupe B B'
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Profil en travers - coupe C C'
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Nom de la commune

Communes concernées par les servitudes aéronautiques

Département de la MARNE (51)

ECRIENNES

FAVRESSE

LUXEMONT-ET-VILLOTE

MATIGNICOURT-GONCOURT

ORCONTE

N

S

O E

VAUCLERC

Limite des surfaces de dégagement

Intermédiaire des surfaces de dégagement

Cote altimétrique des surfaces de dégagement (mètres NGF)
125.3

PLICHANCOURT

REIMS-LA-BRULEE

THIEBLEMONT-FAREMONT

VAUCLERC

Légende :

Limite de commune

Numéro d'obstacle1

Obstacle mince ou massif existant (à mettre en conformité)

Végétation dépassant les cotes limites autorisées

Piste non revêtue

Obstacle mobile

Caractéristiques techniques de base :

- Altitude de référence : 125,3 mètres NGF

PISTE PRINCIPALE 05/23 chiffre de code 1

- Piste non revêtue 05/23 : 859,3 x 100 m.

- Seuil 05 : Approche à vue de jour

- Seuil 23 : Approche à vue de jour

- Seuil décalé en 05 : 152,6 m.

- Périmètre d'appui : 859,3 x 100 m. (Valeur adaptée

  à la largeur de la piste)

PISTE SECONDAIRE 11/29 chiffre de code 1

- Piste non revêtue 11/29 : 871,4 x 100 m.

- Seuil 11 : Approche à vue de jour

- Seuil 29 : Approche à vue de jour

- Périmètre d'appui : 871,4 x 100 m. (Valeur adaptée

  à la largeur de la piste)

Aérodrome de

VITRY-LE-FRANCOIS-VAUCLERC

(LFSK)

PROJET DE PLAN DES SERVITUDES
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